
 

 

 
 
   tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ     

et de  
développement durable 

Ham- Sud, Naturellement! 



 
 
 

i 
tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Municipalité de Ham-Sud 
Projet de règlement 2025-07  

 

 

Remerciements 
 

 

 

 

Comité de travail  :    

 
M. Serge Bernier, maire 
M. Luc St-Laurent, conseiller 
Mme Diane Audit Goddard, conseillère 
M. William Darveau-Vaillancourt, conseiller 
  

Hugues Thivierge, urbaniste, recherche et rédaction 
Valérie Lachaire, urbaniste, recherche et rédaction 
Pierre Nadeau, géomatique 
Marie-Claude Lamy, mise en page 



 
 
 

ii 
tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Municipalité de Ham-Sud 
Projet de règlement 2025-07  

 

 

Avant-propos 
 
 

 

La réalisation du plan d'urbanisme et de développement durable qui suit est le résultat d'une démarche impliquant le travail de plusieurs intervenants.  

 

Un comité de travail a participé activement, en collaboration avec une firme d'urbanisme, à la conception des différentes parties du document, le tout sur approbation du conseil 

municipal. 

 

Ce document reflète ultimement ce que « nous », le conseil municipal, souhaitons pour le développement de « notre » municipalité.  

 

De ce fait, la formulation utilisée dans le texte se veut inclusive en référence au terme « nous » afin de souligner notre volonté de s'approprier le document de planification de 

notre territoire.  

 

Bonne lecture. 

 

Signé : le conseil municipal 

  



 
 
 

iii 
tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Municipalité de Ham-Sud 
Projet de règlement 2025-07  

Table des matières 
I. Introduction et contexte ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 1 

A. Contexte législatif ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 1 

B. La planification régionale ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 3 

C. [ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 4 

II. Portrait de ham-sud ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 5 

A. Contexte régional ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 5 

B. Caractéristiques naturelles ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 6 

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 6 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 7 

La faune et la flore ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 7 

C. Caractéristiques identitaires .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 8 

La démographie ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 8 

Le cadre bâti ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 9 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 10 

Les activités culturelles, communautaires et de loisirs ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 10 

Le périmètre urbain ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 11 

Le milieu rural .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 11 

Le secteur agricole ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 12 

Le secteur forestier ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 13 

Le réseau routier et de transport ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 14 

Les contraintes naturelles et anthropiques ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 14 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 17 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 19 

D. /ƻƴŎŜǇǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 20 

III. ±ƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 21 

A. [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ............................................................................................................................................................................................................................................................................................. 21 

IV. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 28 

A. Le type de développement souhaité ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 28 

B. Le tracé des principales voies de circulation ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 28 

C. Les grandes affectations du sol .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 30 

D. La réglementation locale .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 39 

E. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 42 

V. Index des acronymes ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 43 



 
 
 

iv 
tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Municipalité de Ham-Sud 
Projet de règlement 2025-07  

VI. Références .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 44 



 

1 
tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Municipalité de Ham-Sud 
Projet de règlement 2025-07                

 

I. Lb¢wh5¦/¢Lhb 9¢ /hb¢9·¢9

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ 
de notre volonté de moderniser notre vision et nos approches pour le futur de notre communauté. Nous souhaitons 
par cette démarche intégrer des dispositions qui permettront à la municipalité de faire face aux différentes exigences 
gouvernementales et régionales tout en promouvant un développement durable de notre territoire qui respecte nos 
idéaux. 
 
La démarche a débuté par notre volonté, le conseil municipal, ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜƭƭŜ-ci et a donné 
naissance au Plan stratégique de développement 2020-нлнр ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлнл-2025. Par la suite, un 
ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞƭǳǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ citoyens a permis de dégager les éléments structurants du 
territoire et une vision urbanistique de ce que serait Ham-Sud dans 15 ans. 
 
[ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ό{!55ύ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
{ƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ƛŘŞŀƭŜ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ŘΩŀǊǊƛƳŜǊ ƴƻǘǊŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řu SADD. Le plan 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƘŀǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ Lƭ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ 
ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊǳǊŀƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ 
environnementaux actuels et fuǘǳǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ territoriale et de prise de décision le plus 
important de la municipalité. Il permet de présenter les enjeux auxquels la communauté est confrontée et de 
ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ orientations, 
les moyens de mise en ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ƭΩŀǎǎƛǎŜ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
concrétiser cette vision. 
 
bƻǳǎ ŜǎǇŞǊƻƴǎΣ ǇŀǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ offrir un cadre solide pour le développement de notre municipalité 
qui soit respectueux de notre environnement, de nos ressources, de notre communauté Ŝǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀǾŜƴƛǊ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ƭŀ aw/.  

 
 

A. /ƻƴǘŜȄǘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƭŞƎŀƭŜ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όLAU). Bien que cette loi soit le principal guide qui établit les composantes obligatoires et facultatives 
Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǘŜƛƴǘŜǊ son contenu comme la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA).  
 
/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
régionales. Pour y arriver, ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ {!55 qui lui, doit être conforme aux 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όhD!¢ύ. On dira Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳΩƛƭ 
est en concordance avec le SADD et le SADD, en concordance avec les OGAT. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘǊŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ 2008. BƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ǎǳōƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {!55Σ ƭŜ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΣ ƴƻǳǎ ƻŦŦǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜŦŀƛǊŜ ƴƻǘǊŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 
concordance avec le SADD tout en intégrant notre nouvelle vision et nos objectifs de développement.  
 
La  figure 1 de la page suivante exprime graphiquement le cheminement de la planification du territoire au Québec 
tant au niveau provincial quΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ régional et local.  De plus, elle présente les notions de conformité et de 
concordance ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
planification (OGAT et SADD). 
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Figure 1 : Organigramme de la planification du territoire au Québec 

 

 
                                     
                              
 
                              
                              
                              
 
                              
                              
 
                              
 
 
                              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό{!55ύ 

tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ    
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wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ    
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Document de planification 
 
 
Règlement 
 
 
Règle de conformité 
 
 

Étant donné ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ 
entre divers paliers de décision (gouvernement, communauté 
métropolitaine, MRC, municipalité locale), la LAU introduit la règle de 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜs 
projets des divers paliers de décision à travers les différents outils 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ Ainsi, les 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƭǳƛΣ Řƻƛǘ ştre en concordance avec le SADD et, 
etc. (Source MAMH) 
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B. [ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

[ŀ aw/ ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ ŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŜǘΣ ǇŀǊ ƭŜ {!55Σ ƻōƭƛƎŜǊ 
les muniŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ aw/ ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 
 

ζ [ŀ aw/ ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ƭŀ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ [ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 
collective reŦƭŝǘŜ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǉǳƛ ȅ ƘŀōƛǘŜƴǘΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ǎŀƛƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƘŀǎŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
continue sont les assisses du développement durable. » 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŜŦŦŜǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǾƛǎƛƻƴΣ ƭŀ aw/ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
±ƻƛŎƛ ƭŜǎ мп ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊable de Ham-Sud. 
 
Enjeu : 
Orientation 1 :  

Positionnement stratégique du territoire 
¦ƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ ŦƻǊǘ ǉǳƛ ǊŀȅƻƴƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜΣ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ŝǘ Řǳ vǳŞōŜŎ 

 Enjeu : 
Orientation 8 : 

Transition énergétique 
Un développement axé sur la transition énergétique, la maîtrise de l'énergie et un réseau de 
transport d'énergie structurant pour la région 

     
Enjeu : 
Orientation 2 : 

Équilibre démographique et cohésion sociale 
Une région attrayante et accueillante qui favorise la rétention des citoyens par la qualité de ses 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-économique 

 Enjeu : 
Orientation 9 : 

Développement durable des activités minières et gazières 
¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-sol et un renouveau de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
minière régionale 

     
Enjeu : 
Orientation 3 : 

Cohésion et la complémentarité du territoire 
Des communautés qui se développent dans un souci de complémentarité et de renforcement des 
pôles urbains et ruraux dans le respect de leurs dynamiques distinctives 

 Enjeu : 
 
Orientation 10 : 

Protection du territoire agricole et la conciliation des usages de même que la mise en valeur des 
activités et du potentiel agricole 
Un territoire agricole pérennisé par une agriculture innovante, dynamique et durable 

     
Enjeu : 
Orientation 4 : 

Diversification économique 
Une économie diversifiée, créatrice de richesses et d'entreprises innovantes axées sur le 
développement durable et la nouvelle économie 

 Enjeu : 
 
Orientation 11 : 

Protection de la vocation forestière et des écosystèmes de même que la mise en valeur des 
multiples ressources de la forêt 
Une vocation forestière protégée par l'aménagement durable et la mise en valeur des multiples 
ressources des écosystèmes forestiers 

     
Enjeu : 
Orientation 5 : 

Diversification mobilité et le transport durable 
Des réseaux de transport sécuritaires, fluides, intégrés et structurants pour la région 

 Enjeu : 
Orientation 12 : 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Des eaux souterraines et de surfaces de qualité et des écosystèmes aquatiques, humides et 
riverains protégés 

     
Enjeu : 
Orientation 6 : 

Gestion durable des milieux de vie 
Un cadre de vie de qualité et des milieux de vie dynamiques, accessibles et durables pour les 
communautés 

 Enjeu : 
Orientation 13 : 

Protection et la mise en valeur du patrimoine matériel et immatériel 
Un patrimoine bâti et paysager protégés et mis en valeur 

     
Enjeu : 
Orientation 7 : 

Protection et la sécurité civile 
Des milieux de vie harmonieux et sécuritaires visant le bien-être des citoyens et la protection des 
infrastructures 

 Enjeu : 
Orientation 14 : 

Développement du tourisme, du récréotourisme et de la villégiature 
¦ƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǇǊƻǎǇŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ǉǳƛ ƳƛǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 
distinctive du territoire 

 
Le SADD de la MRC des Sources indique, dans les différentes sections de son contenu ainsi que dans son document complémentairŜΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ ǉǳŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ bƻǘǊŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
donc de répartir adéquatement les intentions de planification et le cadre normatif dans les outils respectifs. 
 
Nous saluons le travail de la MRC des Sources qui a été en mesure de réaliser le SADD en tenant compte de la réalité régionale et dans la perspective de laisser place aux initiatives locales en matière de planification du territoire.  
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C. [ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ

/ƻƳƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
le plus important de la municipalité et il doit être en concordance avec le SADD de la MRC des Sources.  
 
.ƛŜƴ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀƛǘ ŞǘŞ ŜƴǘŀƳŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ait ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлнлΣ ƴƻǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǾŞŎǳǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 
pandémie liée au coronavirus COVID-19 et les changements climatiques.  
 
5ƻƴŎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘƻƴǎ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘǎ 
ŘƛǎǘƛƴŎǘƛŦǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ bƻǘǊŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇǊŜƴŘǊŀ 
notre municipalité afin de ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ainsi, nos enjeux sont présentés 
ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ƴƻǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et actions pour chaque objectif. 
Finalement, les affectations du sol et les outils de mise en ǆǳǾǊŜ viennent préciser les moyens que nous utiliserons 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛǎƛƻƴΦ  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est donc ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/Υ 
 

1. Planifier le territoire de façon à répondre aux besoins de la communauté actuelle et future; 
2. Favoriser un développement économique viable et diversifié ; 
3. Favoriser la préservation et la valorisation des milieux naturels et construits; 
4. wŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΤ 
5. 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

fauniques. 
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II. thw¢w!L¢ 59 I!aπ{¦5

Ham- Sud, Naturellement! 
Cette section présente les différentes caractéristiques de Ham-Sud qui lui confèrent son identité. Les caractéristiques physiques, historiques, démographiques et économiques sont ainsi présentées et leurs mises en contexte font ressortir les 
enjeux qui évoluent constamment et avec lesquels nous devons composer. 

A. /ƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ

;ǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ aw/ des Sources en Estrie (voir plan 1), Ham-{ǳŘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ т ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ 
qui composent la MRC. Elle a la particularité de partager ses limites territoriales avec 2 régions administratives et 3 
MRC. Soit avec la MRC Arthabaska dans la région du Centre du Québec, la MRC Les Appalaches dans la région 
Chaudière-Appalaches et la MRC Le Haut-Saint-François en Estrie. Elle est limitrophe avec les municipalités de Saint-
Adrien, Wotton et le canton de Saint-/ŀƳƛƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ les municipalités de Dudswell, Weedon, Beaulac-Garthby, 
la paroisse de Saints-Martyrs-Canadiens et le canton de Ham-Nord. 
 

Plan 1 : Municipalités de la MRC des Sources 

 

Le territoire de la municipalité couvre 19,29 % de la MRC des Sources pour un total de 151,45 km2 (MRC des Sources, 
SADD, 2021). Elle compte une population de 245 personnes soit 1,66% de la population de la MRC. (MAMH, Décret 
de population, 2023). Le chemin des Semeurs traverse la municipalité ŘŜ {ŀƛƴǘ !ŘǊƛŜƴΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƘŜƳƛƴ 
Gosford et permet ainsi de relier ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ tŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ aƻƴǘ-Ham, important pôle touristique dans 
la région. Puis, la route 257 Est ǊŜƭƛŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ DƻǎŦƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ²ŜŜŘƻƴΣ Ł ƭΩŜǎǘΦ Le chemin 
Gosford traverse la municipalité du nord au sud en passant par le village et le chemin de Saint-Camille permet de lier 
le village au canton de Saint-Camille. 
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B. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ

Le territoire municipal est d'abord caractérisé par un relief vallonné et l'omniprésence de la forêt. Le secteur au nord-ouest du chemin des Semeurs est occupé par un massif aux pentes abruptes dont l'altitude atteint 713 m au Mont-Ham. 
[ΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ parsemée de milieux humides Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
La localisation de Ham-Sud offre un contexte unique par ses caractéristiques naturelles intactes et la présence du Parc régional du Mont-Ham. 
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Les sols Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ

 
Les sols sont essentiellement caractérisés par la présence du till (avec 2 secteurs de sable graveleux et un secteur de 
roc. Certains minerais ont été identifiés sur le territoire, Řƻƴǘ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ό!ƎύΦ !ƛƴǎƛΣ н ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
sont existants ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ, Řƻƴǘ ŎŜƭǳƛ Ł ƭΩŜǎǘ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ƳƛƴƛŜǊ ŀŎǘƛŦ (MRC des Sources, 
SADD, 2021). 
 
Les 6 exploitations de gravières et sablières toujours actives sur le territoire témoignent de la présence de sable et 
de gravier.  
 
Ham-{ǳŘ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ " ƭΩƻǳŜǎǘ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ bassin versant de la 
rivière Nicolet Sud-Ouest Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ versant de la rivière Saint-François. Le réseau 
hydrographique constitue un élément de l'aménagement du territoire de Ham-Sud et est constitué ŘŜ ƭŀŎǎΣ ŘΩŞǘŀƴƎǎΣ 

de ruisseaux et de milieux humides. Ainsi, on retrouve le lac à la Truite et la pointe du lac au Canard. Les milieux 
humides de plus de 0,5 ha représentent une superficie de 2 035,5 ha pour 14,1 % du territoire. Ham-Sud est la 2e 
municipalité comportant la plus grande superficie de milieux humides et elle est celle comportant le plus grand 
nombre de complexes de milieux pour un total de 540 sur les 2322 que comprend la MRC. Ces milieux sont 
essentiellement des marécages et des tourbières boisées. Trois secteurs présentent ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
régionaux qui ont été déterminés ainsi par leur taille, leur rareté et leur unicité. Ces milieux se retrouvent autour du 
lac à la Truite, du lac au Canard Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ bƛŎƻƭŜǘ /ŜƴǘǊŜ. Dans le cadre du 
développement du Parc régional du Mont-Ham, la MRC a prévu une mise en valeur de la tourbière et des marécages 
du lac à la Truite. Cela nouǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ  
 
 

La faune et la flore

La faune est omniprésente sur le territoire de Ham-Sud. On y retrouve deux habitats du cerf de Virginie ŘΩǳƴŜ 
superficie de 4,8 km2Σ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ Ǌŀǘ ƳǳǎǉǳŞ ŀǳ ƭŀŎ ŀǳȄ /ŀƴŀǊŘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣот ƪƳнΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ł 
fourrure et animaux dits de grande faune dƻƴǘ ƭΩƻǳǊǎ ƴƻƛǊ Ŝǘ ƭΩƻǊƛƎƴŀƭ. En plus de ces populations fauniques, les 
espèces à statuts précaires sont présentes sur le territoire telles que la salamandre sombre du Nord et la salamandre 
à quatre orteils qui ont été répertoriées Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ (Gouvernement du Québec, 2023). Il est 
Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ǉǳŜ des espèces observées.  
 
La flore fait partie des éléments naturels caractéristiques de la région. À Ham-Sud, on compte 4 espèces observées 
en situation précaire Υ ƭΩŀƛƭ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ƭŀ ƎƻƻŘȅŞǊƛŜ ǇǳōŜǎŎŜƴǘŜ, ƭΩǳǘricaire rayonnante (plante carnivore) et la 
Polémoine de Van Brunt. À celles-Ŏƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
terrestre. 
 

 

 

 
 

Goodyera pubescens 

Utricularia radiata 
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C. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ Ham-Sud ont façonné le territoire de la municipalité et ainsi créé une forme urbaine offrant différents types de milieux de vie au sein de ce territoire. Cette section aborde les différentes 
caractéristiques structurantes de la municipalité qui lui confère sa propre identité au sein de la MRC. 
 

 

La démographie

Les données disponibles en lien avec la démographie sont Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŁ 
des fins de protection de la vie privée, Statistique Canada arrondit au 5e près les données transmises lorsque les 
chiffres sont peu élevés. Ainsi, nous avons considéré que le nombre total de la population.  
 
La figure 2 ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴ п2 ans la municipalité a vu sa population permanente diminuer puis augmenter quelque 
peu.  aŀƭƎǊŞ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩL{v ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нлмф ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ 
MRC des Sources enregistrerait une baisse totale de sa population de 3,6 % en 2041, nous croyons que cette donnée 
pourrait être légèrement à la hausse due à la récente pandémie liée à la COVID 19 qui a créé un exode des grands 
ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜ. La pandémie pourrait avoir influencé une certaine migration de 
population vers Ham-Sud comme en témoignent la figure 2 et le nombre de nouvelles résidences construites entre 
ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2020 et la fin de ƭΩŀƴƴŞŜ 2022 (voir le Tableau 1 : Nouvelles construction de 2010 à 2022).  

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ aƻƴǘ-Ham et au lac à la Truite. 
La population de Ham-Sud représente 1,66 % de celle de la MRC. Avec le plus faible taux de densité de la MRC avec 
1,62 habitants/km² en 2023. Elle est la municipalité ayant la plus grande superficie de territoire avec Danville, mais 
elle est aussi celle ayant le moins de population. 
 
Ham-Sud attire aussi une population saisonnière venant y pratiquer les activités récréotouristiques offertes dans la 
ǊŞƎƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ нлмс ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ мнн ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŀƴǘ aux résidents permanents en haute saison (MRC des 
Sources, SADD, 2021). 
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Figure 2 : Variation de la population de 1981 à 2023  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le cadre bâti

Le cadre bâti de Ham-{ǳŘ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƛǎƻƭŞŜ en formule chalet ou résidence 
permanente. En 2021, Statistique Canada recensait 105 ménages étant propriétaires dans la municipalité et aucun 
locataire. Depuis 2010, 34 nouvelles habitations unifamiliales isolées ont été construites dont la moitié seulement 
en 2021 et 2022 (voir le tableau 1).  Cet engouement pour Ham-Sud correspond à ce que les municipalités rurales 
du Québec ont connu durant la pandémie. Il est à noter que depuis 2010, seulement 2 nouvelles habitations ont été 
ajoutées dans le périmètre urbain. 
 
Étant majoritairement en affectation agricole et agroforestière, la présence de bâtiments de ferme et de hangars 
marque le paysage. 
 

  

Tableau 1 : Nouvelles construction de 2010 à 2022 

Année de 
construction 

Emplacement 

Nombre de bâtiments total En périmètre urbain Hors périmètre urbain 

2010 1 0 1 

2011 4 2 2 

2012 0 0 0 

2013 0 0 0 

2014 1 0 1 

2015 0 0 0 

2016 0 0 0 

2017 0 0 0 

2018 6 0 6 

2019 1 0 1 

2020 3 0 3 

2021 12 0 12 

2022 6 0 6 

Total 34 2 32 
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[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ

La fonction résidentielle étant fortement majoritaire, les bâtiments commerciaux et les entreprises ouvertes au 
public sont très peu représentés. On dénombre lΩŀǳōŜǊƎŜ [a Mara, le gîte La Grande Dame, ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public ƭŀ aŀƛǎƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ ±ƛŜΣ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩƘŜǊōƻǊƛǎǘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ōƛƻŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ƧƻǳǊƴŀƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ WƻǳǊŘΩIŀƳ 
et quelques travailleurs autonomes opérants Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ aƻƴǘ-Ham qui 
représente un potentiel économique pour la municipalité en périoŘŜ ŘΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜΦ Le conseil municipal est 
ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
Mont-Ham et le village est envisagée. 
 
[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŀǾŜŎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ с ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ-sablières, 10 entreprises 
agricoles essentiellement du bovin laitier et du bovin de boucherie ainsi que la production végétale avec 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ сл ǇǊƻducteurs forestiers (PDZA, 2022 et MRC des Sources, SADD, 2021).  
 
Nous percevons les difficultés pour la rentabilité des commerces et services de proximité rendant difficile leur 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ 
courants, ce qui ne favorƛǎŜ Ǉŀǎ ƴƻǘǊŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нмΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩIŀƳ-{ǳŘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ нлнл Ŝǎǘ ŘŜ -5,84. Ce qui nous met au 905e ǊŀƴƎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ 
sur environ 1100 municipalités analysées (Institut de la statistique du Québec, 2023). Cet indicateur étant négatif 

témoigne de notre retard en matière de vitalité économique par rapport à la majorité des localités québécoises. 
!ǾŜŎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŞƎŀǘƛŦΣ ƴƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ 
ŀǾŜŎ ƭŀ aw/ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ CƻƴŘǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀƭƛǘŞ όCwwύΦ hǳ 
encore, uƴ ƳƻŘŝƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩh.b[ Le Rucher Boltonnois à Bolton-Est 
afin de stimuler la coopération et la créativité des résidents à créer et promouvoir les services manquants et stimuler 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴeuriatΦ /Ŝ ƎŜƴǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ tout comme la 
mise en valeur des atouts naturels et paysagers de la municipalité. 
 
Selon les données de 2021 de Statistique Canada, 27,8 % de la population active travaille à domicile et 30,8 % de la 
population devant se déplacer pour le travail doit effectuer plus de 30 minutes de voyagement pour se rendre au 
lieu de travail.  (Statistique Canada, 2021). 
 
Le réseau de fibres optiques est présent sur le territoire de la municipalité. Le réseau cellulaire est aussi présent à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴǘǊŜ {ŀƛƴǘ-Camille et Ham-Sud. Cependant, le signal reste très faible (MRC des Sources, 
SADD, 2021). [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ internet haute vitesse pourrait offrir de meilleures opportunités 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘΦ  

Les activités culturelles, communautaires et de loisirs

À Ham-Sud, les activités culturelles, communautaire et de loisirs prennent une place importante dans la vie des 
Hamsudois. Ces activités sont organisées par la municipalité, ses nombreux bénévoles et par différents 
ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƛŝǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾƛŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ résidents.  
 
Ainsi, nous retrouvons une bibliothèque faisant partie du Centre régional de services aux bibliothèques publiques 
ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜΣ le parc des loisirs, le parc des aînés, un terrain de balle, un terrain de pickleball, une patinoire extérieure, 
le camp de jour jumelé avec celui de la municipalité du Canton de Saint-/ŀƳƛƭƭŜΣ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
FADOQ Les Montagnards de Ham-Sud et ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ CşǘŜ ŘŜ bƻšƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭΩIŀƭƭƻǿŜŜƴΣ ŘŜǎ ōǊǳƴŎƘs 
de la santé et les cafés-rencontres. Le /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ōŞƴŞǾƻƭŜ ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ ƻŦŦǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳȄ 
ŀƛƴŞǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 
 
De plus, aŦƛƴ ŘŜ ōƻƴƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭa municipalité de Ham-Sud a adopté une Politique de 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩoffre un remboursement sur la surcharge payée par les résidents permanents pour plusieurs 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ǉŀr les enfants.  
 
En plus des sentiers, la municipalité compte aussi des chemins qui offrent un intérêt visuel pour les randonneurs et 
les adeptes du vélo ou de la moto. Ainsi, la route des Sommets (chemin des Semeurs, route ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎύ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎŀƛǎƛǎǎŀƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Adrien à La 
Patrie. Le Parc régional du Mont-Ham propose des sentiers et des points de vue, dont le sommet du Mont-Ham avec 
une vue à 360ɕΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ !ōŞƴŀƪƛǎ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŀǳȄ ǘƛǇƛǎΦ 
Quant à lui, le Camping du Mont-Ham offre différentes activités telles que le vélo, la pêche, la baignade, le kayak et 
différents jeux.  
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Le périmètre urbain

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŘΩIŀƳ-{ǳŘ Ŝǎǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǊŜƭƛŀƴǘ vǳŞōŜŎ Ł .ƻǎǘƻƴΦ Lƭ 
se trouve au croisement de chemin Gosford et du chemin des Semeurs (route 257). Sa superficie est de 34,8 ha. On 
y retrouve essentiellement 18 habitations de type unifamilial isoléΣ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƎŀǊŀƎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ le parc des 
loisirs, le terrain de balle, le parc des ainés, le cimetière, des bâtiments agricoles, la rue des Bois-Verts et la rue G.-
Goodenough. [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘifs est absente et comme la municipalité ne possède aucun service 
ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƻǳ ŘΩŞƎƻǳǘ, il existe un enjeu certain pour la densification du périmètre urbain. Nous sommes 
évidemment préoccupés par la nécessité de densifier notre périmètre urbain, mais il est essentiel de considérer la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘΦ  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ aw/ des Sources a fait des projections de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мр ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/. Ainsi, les zones prioritaires de 
développement et les espaces Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ont été déterminés. Ham-Sud possède actuellement 
Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŀǳǊŀ ōŜǎƻƛƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎΦ Cependant, avec une 
planification bien structurée et réaliste, il pourrait être possible de devoir réévaluer les besoins dans moins de 15 
ans ǎƛ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ y a un manque de lots vacants. Donc, 2 zones prioritaires de développement ont 
été déterminées de chaque côté de la rue G.-DƻƻŘŜƴƻǳƎƘ Ŝǘ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴΤ ǳƴŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ouest 
du périmètre urbain sur le chemin des Semeurs Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ 
Gosford-Sud. Les zones prioritaires de développement représentent 5,3 ha ce qui est un peu plus que les 5 ha estimés 
par la MRC. LŜǎ н ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǎƻƛǘ мΣп Ƙŀ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ notre part seulement 
lorsque Ham-Sud aura développé complètement ses zones prioritaires de développement. Nous souhaitons 
augmenter la densité afin de répondre aux objectifs de densification régionale sans toutefois modifiŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 
notre village. bƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
pérennité des commerces et services existants et futurs.  

 

 
 
 

 

Plan 2 : Limites du périmètre d'urbanisation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le milieu rural

Le milieu rural de Ham-Sud est principalement composé de boisés et de terres agricoles. On y retrouve aussi un 
secteur comprenant 2 développements Řƻƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛée afin que ceux-ci ne 
contribuent pas ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ à la perte ou au déplacement des services et ainsi, conserver intacte la 
vocation du périmètre urbain. Ce sont les développements au pied du Mont-HamΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ роΣп Ƙŀ et de 
la rue des Pignons, tous deux situés aux abords du Parc régional du Mont-Ham et accessibles par le chemin des 
Semeurs (MRC des Sources, SADD, 2021). Ils sont composés ŘŜ с ǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻǘǎ. Leur principal 
intérêt pour les résidents de ces secteurs est la proximité de la montagne et des activités récréotouristiques offertes. 
 
9ƴ нллуΣ ƭŀ aw/ ŀǾŀƛǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ǇƻǊǘŞŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ 
déstructurés dans la zone agricole ayant des entités ponctuelles de superficie restreinte ǇŀǊ ŀƧƻǳǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ non 
agricoles au fil du temps. Un îlot déstructuré avec morcellement composant un ancien hameau avait donc été 
identifié à Ham-Sud. Il se trouve au sud de la municipalité au croisement des chemins Gosford Sud et Goddard. Il 
ƴΩƻŦŦǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻǘǎ Řƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŏonstruits (MRC des Sources, SADD, 2021).  

On retrouve aussi une vingtaine de lots du côté nord du lac à la Truite où des résidences permanentes et secondaires 
ont été construites. En dehors du périmètre urbain et des secteurs précédemment nommés, les résidences sont 
parsemées le long des axes routiers qui composent le réseau de la municipalité. [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ 
ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
village ς Mont-Ham ς milieu rural.  
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Le secteur agricole

Étant caractérisé essentiellement par des terres de classe 7 pour environ 89,6 % de la superficie totale du territoire, 
le potentiel agricole pour la culture et le pâturage à Ham-Sud est faible (MRC des Sources, PDZA, 2022). Cependant, 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ǊŜŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. Ainsi, on 
dénombre 4 producteurs de bovins laitiers, 2 producteurs de bovins de boucherie, 3 producteurs acéricoles et 1 
producteur de plantes fourragères (MRC des Sources, PDZA, 2022). Ces producteurs sont concentrés essentiellement 
sur le 1er Rang, le 10e Rang Ouest, le chemin de Saint-Camille, le chemin Gosford Sud et autour du périmètre urbain. 
Le tableau suivant présente cette situation pour Ham-Sud en lien avec celle de la MRC.  
 

Tableau 2 : Variation du nombre d'exploitations agricoles de 2010 à 2020  

Municipalités 
bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  

2010 2016 2020 
Variation         
2010-2020 

Danville 62 52 54 -8 

Ham-Sud 15 10 10 -5 

Saint-Adrien 21 20 26 +5 

Saint-Camille 35 33 35 0 

Saint-Georges-de-
Windsor 

43 38 39 -4 

Val-des-Sources 2 1 2 0 

Wotton 66 63 62 -4 

Total 244 217 228 -16 

 

En 2020, la municipalité totalisait 532 ha de superficie agricole déclarée. Le tableau suivant présente la répartition 
de ces hectares selon le type de classe des sols présents sur le territoire de la municipalité Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ 
total disponible (MRC des Sources, PDZA, 2022). 
 

Tableau 3 : Classification de la qualité des sols 

 
Type de sol 

Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 7 Organique Total 

Superficie 
totale  

0 (ha) 0 (ha) 935 (ha) 516 (ha) 13672 (ha) 0 (ha) 15253 (ha) 

Superficie 
déclarée 

0 (ha) 0 (ha) 359 (ha) 58 (ha) 115 (ha) 0 (ha) 532 (ha) 

Pourcentage 
superficie 
déclarée 

0 % 0 % 38,40 % 11,24 % 0,84 % 0 % 3,49 % 

 
On dénombre une perte des terres en culture depuis plus de 20 ans. Ainsi, la municipalité a vu ses terres en friche 
augmenter de plus de 11 % entre 1995 et 2007 pour atteindre un total de 295 ha. De ces terres, le potentiel de 
remise en valeur atteint 26 % pour la plantation et 14 % pour la foresterie. Pour le reste, 12% ont un faible potentiel 
de remise en culture, 37 % ont un potentiel moyen et 12 % ont un fort potentiel (MRC des Sources, SADD, 2021). 
 
hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘe des terres 
en zone agricole. Cependant, ces types de sols ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όaw/ 
des Sources, PDZA, 2022). Ainsi, une grande partie de la zone agricole est en affectation agroforestière où 

359 ha 
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ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǊŀōƭƛŝǊŜǎ ŀŎŞǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
sont possibles.  
 

" ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƴƻǳǎ Ŏƻƴǎǘŀǘƻƴǎ ǳƴ ŀǘǘǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 
agricoles à petite échelle et nous souhaitons favoriser la ǎǳōŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
petites entreprises.  
 

Le secteur forestier

Ham-Sud possède à elle seule le quart de la superficie forestière de la MRC.  /ΩŜǎǘ усΣу ҈ ŘŜ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
dédiée ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ ;ǘŀƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ offre des services 
écologiques importants et des bénéfices pour le bien-être de la population ainsi que des bénéfices économiques.   
 
De plus, il représente un secteur économique intéressant ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 5ƻƳǘŀǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 
privés pour un total de 60 producteurs forestiers enregistrés représentant 17 % des producteurs enregistrés dans la 
MRC.  Ainsi, pas moins de 67,23 km² sont dédiés à la foresterie dont 48,25 km² appartiennent à la compagnie Domtar 
(MRC des Sources, SADD, 2021). /ΩŜǎǘ ǇǊŝǎ ŘŜ пр҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ 
activité. Un autre intervenant et propriétaire est le gouvernement du Québec qui possède 14,41 km2 de propriété 

répartie dans 2 secteurs de la municipalité. Le Mont-Ham Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ 
ŞŎƘŜƭƻƴƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмо, année avant ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ la reconnaissance du statut de Parc régional. 
 
La municipalité possède aussi la plus grande superficie de forêt âgée de plus de 100 ans. Ces « vieilles » forêts 
présentent une richesse au niveau de la biodiversité par la présence de bois mort pouvant abriter un grand nombre 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǘƻƭŞǊŀƴǘŜs Ł ƭΩƻƳōǊŜ.  Les forêts de la municipalité 
sont essentiellement composées de couverts feuillu et mixte. Les tableaux suivants présentent les superficies des 
ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞrents couverts forestiers dans la MRC (MRC des Sources, SADD, 
2021). 

 

Tableau 4 : Superficie des différentes grandes compositions forestières et proportions dans les municipalités de la MRC des Sources 

Type de 
couverture 
forestière 

Superficies forestières et proportion par territoire 

Val-des-Sources Danville Wotton 
Saint-Georges-de-

Windsor 
Saint-Camille Saint-Adrien Ham-Sud MRC des Sources 

Aulnaie 
0,19 km² 
(1,5 %) 

1,03 km² 
(1,2 %) 

1,36 km² 
(1,5 %) 

1,48 km² 
(1,9 %) 

1,31 km² 
(2,4 %) 

2,46 km² 
(3 %) 

1,64 km² 
(1,3 %) 

9,47 km² 
(1,8 %) 

Feuillue 
4,42 km² 
(35,5 %) 

42,15 km² 
(47,5 %) 

25,15 km² 
(28,3 %) 

16,23 km² 
(20,9 %) 

18,4 km² 
(33,6 %) 

20,04 km² 
(24,5 %) 

54,83 km² 
(41,7 %) 

181,22 km² 
(33,8 %) 

Mixte 
7,08 km² 
(56,9 %) 

33,71 km² 
(38 %) 

39,82 km² 
(44,7 %) 

31,56 km² 
(40,6 %) 

23,6 km² 
(43,1 %) 

32,31 km² 
(39,4 %) 

50,66 km² 
(38,5 %) 

218,74 km² 
(40,8 %) 

Résineuse 
0,75 km² 

(6 %) 
11,88 km² 
(13,4 %) 

22,7 km² 
(25,5 %) 

28,52 km² 
(36,7 %) 

11,4 km² 
(20,8 %) 

27,16 km² 
(33,1 %) 

24,35 km² 
(18,5 %) 

126,76 km² 
(23,6 %) 

Total des 
superficies 
forestières 

12,44 km² 
(2,3 %) 

88,77 km² 
(16,6 %) 

89,03 km² 
(16,6 %) 

77,79 km² 
(14,5 %) 

54,71 km² 
(10,2 %) 

81,97 km² 
(15,3 %) 

131,48 km² 
(24,5 %) 

536,19 km² 
(100 %) 

 

Tableau 5 : Superficie des classes d'âge des forêts et proportions dans les municipalités de la MRC des Sources 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
Superficies forestières et proportion par territoire 

Val-des-Sources Danville Wotton 
Saint-Georges-de-

Windsor 
Saint-Camille Saint-Adrien Ham-Sud MRC des Sources 

Jeune 
4,2 km² 
(34,3 %) 

33,28 km² 
(37,9 %) 

32,78 km² 
(37,4 %) 

25,55 km² 
(33,5 %) 

19,22 km² 
(36 %) 

25,78 km² 
(32,4 %) 

50,87 km² 
(39,2 %) 

191,68 km² 
(36,4 %) 

Intermédiaire 
6,52 km² 
(53,2 %) 

41,95 km² 
(47,8 %) 

39,44 km² 
(45 %) 

33,64 km² 
(44,1 %) 

23,14 km² 
(43,3 %) 

38,92 km² 
(49 %) 

54,51 km² 
(42 %) 

238,12 km² 
(45,2 %) 

Mature 
0,29 km² 
(2,4 %) 

5,47 km² 
(6,2 %) 

8,42 km² 
(9,6 %) 

7,87 km² 
(10,3 %) 

3,92 km² 
(7,3 %) 

7,14 km² 
(9 %) 

5,3 km² 
(4,1 %) 

38,41 km² 
(7,3 %) 

Vieille 
1,24 km² 
(10,1 %) 

7,04 km² 
(8 %) 

7,03 km² 
(8 %) 

9,26 km² 
(12,1 %) 

7,13 km² 
(13,4 %) 

7,65 km² 
(9,6 %) 

19,17 km² 
(14,8 %) 

58,52 km² 
(11,1 %) 

Total des 
superficies 
forestières 

12,25 km² 87,74 km²  87,67 km² 53,41 km²  53,41 km² 79,49 km² 129,85 km² 526,73 km² 
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Le réseau routier et de transport

Ham-{ǳŘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
établis au SADD soit des routes reliant des agglomérations de plus de 25 000 habitants pour les routes nationales et 
entre 5 000 à 25 000 habitants pour les routes régionales. Le réseau routier est donc composé de routes collectrices 
telles que le chemin des Semeurs, le chemin de Saint-Camille et une petite portion du chemin Gosford Sud qui relient 
les petites agglomérations de moins de 5 000 habitants. En tout, 11,98 km soit 9 % du réseau routier de la MRC est 
sous la juridiction du ministère des Transports.  Sur la route 257, entre Ham-Sud et Weedon, 10 à 15 % de véhicules 
lourds transigent sur ce tronçon et moins de 5 % sur le chemin de Saint-Camille (MRC des Sources, SADD, 2021).   
 
Le réseau routier local représente 11 % du réseau local de la MRC avec 36,12 km de chemin dont un peu plus de la 
moitié permettent de relier les centres ruraux des autres municipalités à celui de Ham-Sud. La municipalité possède 
39,36 km de chemin non revêtus et 3,37 km revêtus (MRC des Sources, SADD, 2021). 
 

Avec ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ {ŜƳŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ IŀƳ-Sud est plus attrayant pour 
les usagers de la route. Ainsi, ces améliorations pourraient voir venir une augmentation des commerçants voulant 
ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ. Ainsi, nous privilégions un lien vers Saint-Adrien via le chemin des Semeurs pour permettre un 
raccordement au réseau cyclable régional déjà en place. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ, mais aussi régional. 
Nous souhaitons améliorer le réseau de mobilité durable et augmenter les liens cyclables dans la municipalité, car 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǾŜǊǘŜΦ 
 
Un réseau pour les véhicules hors route est aussi présent sur le territoire. Il accueille des sentiers régionaux quatre 
saisons pour le quad et des sentiers locaux pour la motoneige.  
 
Le Service de transport des Sources (STC) offre les services de transport en commun et de transport adapté en 
fonction des besoins de ses usagers.   
 

Les contraintes naturelles et anthropiques

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ 
santé, de sécurité et de bien-şǘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎŀ 
réglementation Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
MRC des Sources et des différentes lois et politiques provinciales. 
 
Contraintes naturelles : 
 

1. Le refuge biologique du Mont-Ham 
2. Une aire protégée appartenant à Conservation de la Nature Canada 
3. La zone inondable de faible et de grand courant de la rivière Nicolet Centre; 
4. Les milieux humides; 
5. [Ŝǎ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎΣ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
6. Les habitats fauniques et floristiques à statut précaire. 

Contraintes anthropiques : 
 

1. Les sablières/gravières en activités; 
2. Certaines activités agricoles demandant des distances séparatrices. 

 
À la lumière des différentes contraintes identifiées, nous sommes heureux de posséder un territoire dont son 
environnement est très peu anthropisé όǇŜǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜύ.  
 
Les plans 3 et 4 ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ et de contraintes naturelles et anthropiques. La version 
officielle de ces plans se trouve en annexe I et II.   
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Plan 3 : Éléments d'intérêts et contraintes naturelles 
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Plan 4 : Éléments d'intérêts et de contraintes anthropiques 



 

17 
tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Municipalité de Ham-Sud 
Projet de règlement 2025-07                

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique et paysager

Campé presquΩŁ млл ҈ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭe Parc régional du Mont-Ham, attirant plus de 60 000 
visiteurs par année, est considéré comme le pôle récréotouristique régional principal. [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ȅ 
pratiquer sont essentiellement le vol en parapente, ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊşǘ et il offre un point de vue 
ǇŀƴƻǊŀƳƛǉǳŜ ŘŜ осл ŘŜƎǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƴƻƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ mont Orford, le mont 
Mégantic, le mont Owl's Head, le mont Adstock et le massif des monts Stoke. De plus, cette vue dégagée permet 
ŘΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ le lac Aylmer et le lac Nicolet ainsi que les villages avoisinants avec certains détails structurants.  
 
Une partie du site comprenant le sommet est protégé par la présence dΩǳƴ refuge biologique possédant un statut 
de protection particulier où la coupe de bois est interdite et une protection accrue de la faune et de la flore est 
associée à un écosystème peu perturbé par les activités humaines. (MRC des Sources, SADD, 2021).   
 
Dans un souci de protection du mont IŀƳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜΣ ƭŀ aw/ ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ a 
délimité un rayon de 2 km tout autour du refuge biologique. Ainsi, chaque intervention faite dans ces limites doit se 
faire en priorisant une intégration adéquate au paysage autant de la vue du sol à partir du sommet du mont Ham 
que de la vue du mont Ham à partir du sol. Tout type de développement dans ce secteur sera fait en fonction du 
territoire d'intérêt écologique et paysager ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 
 

tŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ la MRC ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳƛ 
comprendra ф ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǾƻƛŎƛ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement du Parc présenté au plan 5 : 
 

1. wŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΤ 
2. Concilier la protection des ressources naturelles et la mise en valeur des attraits de la zone principale de 

développement et des deux zones extensives du parc; 
3. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

principale de consolidation et de développement (la montagne) et des deux zones extensives (les milieux 
humides et aquatiques, et la forêt); 

4. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ŀǳȄ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǇŀǊŎΤ 
5. /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄΤ 
6. Développer le parc en un lieu convivial et chaleureux; 
7. aŜǘǘǊŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩŜƳǇƘŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΤ 
8. Offrir diverses activités complémentaires, étalées sur quatre saisons; 
9. !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ όaw/ ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎΣ {!55Σ нлнмύΦ
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Plan 5 : Concept d'aménagement et de développement du Parc régional du Mont-Ham 

 
(MRC des Sources, SADD, 2021) 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ {ƻƳƳŜǘǎ ǉǳƛ 
offre des points de vue, on note le chemin Gosford, le lac à la Truite et la forêt de Ham et du Petit Brésil pour la 
beauté de leurs forêts. 
 
 

 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ

La communauté a conservé des traces de son histoire, chef-lieu du comté de Wolfe au début du 19e siècle. La 
municipalité ayant été colonisée, en partie, par les loyalistes américains puis par les Britanniques, les Écossais et les 
LǊƭŀƴŘŀƛǎΣ ŜƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƴƻȅŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ DƻǎŦƻǊŘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
se trouvait sur le chemin principal reliant Québec à Boston.  
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/ Ŝƴ нлмфΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
patrimonial, historique ou culturel soit 5 résidences sur le chemin Gosford et une résidence sur le chemin de Saint-
Camille construites entre 1882 et мфнрΦ !ǳŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ, mais elles font 
néanmoins partie des bâtiments ayant un intérêt pour la MRC. Suite aux modifications apportées par le projet de loi 
сф ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлнмΣ ƭŜǎ aw/ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŘƻǇter un inventaire régional pour les immeubles construits 
avant 1940 et ayant une valeur patrimoniale. 

9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ƳşƳŜ ȅ ƛƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎΦ 5ƻƴŎΣ ƴƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нлмфΦ 
 
De plus, 1 croix de chemin est toujours existante dans la municipalité. Nous avons aussi à Ham-{ǳŘ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 
Abénaquis au Parc régional du Mont-Ham qui offre une vitrine culturelle en mémoire au peuple abénaquis ayant 
foulé le secteur bien avant la colonisation. 




















































